
FONDS D’INITIATIVE LOCALE
POUR L’AGRICULTURE

Alimentation
de proximité,
circuits courts 

Agriculture
durable

Pédagogie,
tourisme
à la ferme

Vous avez des projets 
agricoles ? 
Le Havre Seine Métropole 
peut vous aider
à les développer
et les financer.

   

a
Bénéficiaires

Les bénéficiaires du FILA sont :

•  Les agriculteurs à titre principal ou 

secondaire, personnes morales ou 

physiques, leurs groupements et 

coopératives.

•  Les porteurs de projet à l’installation 

agricole inscrits dans un parcours à 

l’installation.

•  Toute structure collective impliquant 

au minimum 50% d’agriculteurs (GIE, 

SCIC, SCOP…).

Dans tous les cas de figures, le siège 

social de l’activité doit être situé sur 

l’une des 54 communes de Le Havre 

Seine Métropole.
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Le Havre Seine Métropole
Les communes

1  Angerville-l’Orcher

2  Anglesqueville-l’Esneval

3 Beaurepaire

4 Bénouville

5  Bordeaux-Saint-Clair

6 Cauville-sur-Mer

7  Criquetot-l’Esneval

8 Cuverville

9 Épouville

10 Épretot

11 Étainhus

12 Étretat

13 Fongueusemare

14  Fontaine-la-Mallet

15 Fontenay

16 Gainneville  

17 Gommerville

18  Gonfreville-l’Orcher

19  Gonneville-la-Mallet

20 Graimbouville

21 Harfleur

22 Hermeville

23 Heuqueville

24 La Cerlangue

25  La Poterie-Cap-d’Antifer

26 La Remuée

27 Le Havre

28 Le Tilleul

29 Les Trois-Pierres

30 Manéglise

31 Mannevillette

32 Montivilliers

33  Notre-Dame-du-Bec

34 Octeville-sur-Mer

35 Oudalle

36 Pierrefiques

37 Rogerville

38 Rolleville

39  Sainneville

40 Sainte-Adresse

41  Saint-Aubin-Routot

42  Saint-Gilles-de-la-Neuville

43  Saint-Jouin-Bruneval

44  Saint-Laurent- 
de-Brèvedent

45  Sainte-Marie-au-Bosc

46  Saint-Martin-du-Bec

47  Saint-Martin-du-Manoir

48  Saint-Romain-de-Colbosc  

49  Saint-Vigor-d’Ymonville

50  Saint-Vincent-Cramesnil

51 Sandouville

52 Turretot

53 Vergetot

54 Villainville

Plus d’infos sur 

lehavreseinemetropole.fr/FILA

Le Havre Seine Métropole

Direction développement économique 

et agricole 

 dev-eco@lehavremetro.fr
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OBJECTIF DU FILA

Le FILA vise à aider le maintien et le 

développement sur les 54 communes de la 

Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 

d’une économie agricole viable, diversifiée, 

respectueuse de l’environnement et productrice 

d’une alimentation de qualité pour les habitants 

du territoire.

INITIATIVES AGRICOLES 
ÉLIGIBLES

Sont éligibles au FILA les projets concourant à 

l’un ou plusieurs des objectifs suivants :

• Alimentation des habitants en 

produits locaux et de qualité et 

développement de filières courtes 

d’alimentation ;

• Développement de systèmes 

de culture et élevages agro-

écologiques (utilisation intégrée 

des ressources et des mécanismes 

de la nature dans l’objectif de 

production agricole) ;

• Diversification de l’activité dans le 

cadre d’un projet pédagogique et/

ou touristique (hors hébergement 

de type gîte ou chambre d’hôtes).

Soutien au développement de projet 
Le FILA vous permet de faire appel gratuitement aux 

services d’une structure de conseil agricole partenaire 

de Le Havre Seine Métropole pour élaborer le plan de 

financement de votre projet et faire appel aux aides 

publiques.

Prêt d’honneur agricole
Ce prêt personnel à taux 0 permet de conforter le plan 
de financement et d’augmenter l’apport personnel 
vis-à-vis des organismes bancaires. Ce prêt d’honneur 
agricole est animé par Initiative Le Havre Estuaire 
en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de 
Normandie.

Aide à l’investissement dans du 
matériel d’occasion
Pour des achats liés à la production primaire, 

à la transformation et à la commercialisation de 

produits agricoles. Taux d’aide maximal de 25 %.

Montant maximal pris en 
charge par le FILA :

1 000 €par projet.

Montant maximal du prêt :

15 000 € 

Montant maximal de l’aide 
FILA :

5 000 €par projet.

remboursable 
sur 3 ans.

LES AIDES DU FILA

Partenaires techniques

• BIO EN NORMANDIE •
Les agricultrices et agriculteurs bio


